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(54)  Fixation  de  sécurité  à  prise  sur  tige 

(57)  Fixation  de  sécurité  d'une  chaussure  de  ski, 
comprenant  une  mâchoire  présentant  deux  bras  (3,  4) 
indépendants  de  manière  à  s'ouvrir  à  l'opposé  l'un  de 
l'autre  lors  du  chaussage  et  aptes  à  retenir  verticale- 
ment  la  chaussure  par  sa  semelle  débordante  (10),  la 

mâchoire  pouvant  pivoter  latéralement  contre  l'action 
d'un  ressort  de  rappel.  Les  bras  (3,  4)  s'appuient  sur  la 
tige  (11)  de  la  chaussure,  tandis  que  la  semelle  (10) 
s'appuie  sur  des  moyens  de  butée  frontale  (12,  13)  qui 
sont  soit  situés  sur  les  bras,  soit  sur  l'embase  (1). 

Cette  fixation  s'adapte  d'elle-même  à  la  chaussure. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  fixation  de  sé- 
curité  d'une  chaussure  de  ski  à  semelle  débordante  sur 
un  ski,  comprenant  une  mâchoire  présentant  deux  bras 
indépendants  de  manière  à  s'ouvrir  à  l'opposé  l'un  de 
l'autre  lors  du  chaussage  et  aptes  à  retenir  verticale- 
ment  la  chaussure  par  sa  semelle  débordante,  la  mâ- 
choire  pouvant  pivoter  latéralement  sous  l'action  de  la 
chaussure  contre  l'action  d'un  ressort  de  rappel. 

L'invention  concerne  particulièrement  une  fixation 
destinée  à  fixer  l'extrémité  avant  de  la  chaussure,  mais 
elle  pourrait  également  s'appliquer  à  la  fixation  de  l'ex- 
trémité  arrière  de  la  chaussure. 

D'une  manière  générale  on  peut  distinguer  trois  ty- 
pes  de  fixation  avant. 

Dans  les  fixations  du  premier  type,  la  mâchoire  re- 
tient  la  chaussure  latéralement  et  verticalement  par  la 
partie  débordante  de  la  semelle  par  deux  bras  indépen- 
dants  de  manière  à  s'ouvrir  à  l'opposé  l'un  de  l'autre  lors 
du  chaussage.  A  titre  d'exemple,  on  peut  citer  les  fixa- 
tions  décrites  dans  la  demande  de  brevet  DE  2  756  895 
et  dans  le  brevet  EP  0  295  372.  Compte  tenu  de  la  forme 
de  l'extrémité  avant  de  la  semelle,  la  course  élastique 
de  la  chaussure,  c'est-à-dire  le  déplacement  latéral  de 
la  chaussure  avant  que  celle-ci  échappe  à  la  fixation, 
est  relativement  courte,  ce  qui  peut  avoir  pour  consé- 
quence  un  échappement  intempestif  de  la  chaussure 
entraînant  une  chute  du  skieur.  Un  autre  inconvénient 
de  ce  type  de  fixation  réside  dans  l'accumulation  de  nei- 
ge  sous  les  mâchoires,  entre  celles-ci  et  le  ski  ou  la  pla- 
que  sur  laquelle  vient  glisser  latéralement  la  semelle  de 
la  chaussure. 

Le  brevet  EP  0  241  360  illustre  une  fixation  du 
deuxième  type.  Dans  celle-ci,  la  chaussure  est  retenue 
latéralement  par  sa  tige  et  verticalement  par  la  face  su- 
périeure  de  la  semelle  débordante  les  bras  prennent 
donc  appui  en  des  points  plus  éloignés  de  l'axe  de  la 
chaussure  et  sur  une  surface  beaucoup  plus  arrondie 
que  l'extrémité  de  la  semelle,  de  telle  sorte  que  l'on  ob- 
tient  une  grande  course  élastique.  En  outre,  les  bras  de 
la  mâchoire  sont  à  une  hauteur  sensiblement  plus  éle- 
vée  au-dessus  de  la  plaque  d'appui  de  la  semelle  et  du 
ski,  de  telle  sorte  que  la  neige  n'est  pas  retenue  sous  la 
mâchoire.  Un  inconvénient  d'une  telle  fixation  est  toute- 
fois  la  pression  élevée  de  la  mâchoire  sur  la  tige,  c'est- 
à-dire  la  coque  de  la  chaussure,  qui  ne  présente  pas  la 
rigidité  et  la  résistance  de  la  semelle  et  qui  peut  donc 
se  déformer  sous  la  pression  de  la  mâchoire  en  modi- 
fiant  totalement  les  conditions  de  déclenchement  de  la 
fixation.  Un  autre  inconvénient  réside  dans  le  fait  que 
lors  d'une  chute  avant  la  totalité  de  la  poussée  vers 
l'avant  s'exerce  sur  les  bras,  ce  qui  peut  provoquer  un 
déclenchement  de  la  fixation  avant,  alors  que  c'est  le 
rôle  de  la  talonnière  de  déclencher. 

La  fixation  du  troisième  type,  décrite  dans  le  brevet 
FR  2  464  727,  comprend  deux  bras  prenant  appui  sur 
la  tige  de  la  chaussure  et  une  butée  frontale  contre  la- 

quelle  vient  s'appuyer  la  semelle.  Les  bras  sont  liés  ri- 
gidement  au  corps  pivotant  de  la  fixation  et  ils  ne  peu- 
vent  pas  s'écarter  l'un  de  l'autre.  Afin  d'assurer  un  appui 
frontal  et  sur  tige  l'écartement  des  bras  est  réglable  au 

s  moyen  de  vis  de  butée.  Un  tel  réglage  est  délicat.  Si  les 
bras  sont  trop  pincés,  la  tige  est  écrasée  lorsque  la  se- 
melle  vient  en  butée.  La  déformation  de  la  tige  et  l'aug- 
mentation  de  la  surface  de  contact  des  bras  avec  la  tige, 
qui  en  résultent,  peuvent  gêner  le  déclenchement  de  la 

10  fixation.  Si  les  bras  sont  trop  écartés,  ce  qui  peut  résulter 
d'un  déréglage,  un  jeu  apparaît,  qui  se  traduit  par  un 
mauvais  guidage  du  ski  et  donc  un  sentiment  d'insécu- 
rité. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  une 
15  fixation  de  ski  présentant  l'ensemble  des  avantages  des 

fixations  connues,  mais  ne  nécessitant  pas  de  réglage 
manuel  des  bras  de  la  mâchoire. 

A  cet  effet  la  fixation  de  ski  selon  l'invention  est  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  deux  bras  de  la  mâchoire  pré- 

20  sentent  des  moyens  de  butée  latérale  destinés  à  s'ap- 
puyer  sur  la  tige  de  chaque  côté  de  la  chaussure  et  que 
ladite  fixation  présente  des  moyens  de  butée  frontale 
destinés  à  servir  d'appui  à  la  partie  frontale  de  la  semelle 
de  la  chaussure. 

25  L'indépendance  des  bras  de  la  mâchoire  autorise 
un  écartement  de  ceux-ci,  contre  l'action  du  ressort  de 
rappel  de  la  fixation,  de  telle  sorte  que  l'extrémité  fron- 
tale  de  la  semelle  peut  venir  en  butée  contre  les  moyens 
de  butée  frontale.  La  plus  grande  partie  de  l'effort  axial 

30  exercé  par  l'autre  élément  de  fixation  sur  la  chaussure 
est  donc  supportée  par  les  moyens  de  butée  frontale. 
Par  ailleurs,  la  mâchoire  s'ajuste  d'elle-même  à  la  lar- 
geur  de  la  tige  de  la  chaussure.  Cette  adaptation  auto- 
matique  engendre  une  coopération  efficace  entre  fixa- 

is  tion  et  chaussure  permettant  d'obtenir  une  fixation  per- 
formante. 

En  outre,  l'espace  libre  sous  les  bras  de  la  mâchoi- 
re,  de  chaque  côté  des  moyens  de  butée  frontale,  per- 
met  à  la  neige  de  s'évacuer. 

40  Les  moyens  de  butée  frontale  sont  de  préférence 
constitués  de  galets  à  axe  vertical. 

Ces  galets  peuvent  être  montés  sur  la  mâchoire,  de 
préférence  autour  d'axes  distincts  des  axes  de  pivote- 
ment  des  bras  de  la  mâchoire. 

45  Les  parties  des  bras  de  la  mâchoire  venant  en  appui 
contre  la  tige  présentent  avantageusement  un  faible 
coefficient  de  frottement  ou  sont  munis  de  galets. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
deux  modes  d'exécution  de  l'invention. 

so  La  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  dessus 
de  la  fixation,  en  l'occurrence  une  butée  avant  selon  un 
premier  mode  d'exécution. 

La  Figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  dessous, 
chaussure  représentée  en  traits  mixtes,  du  même  mode 

55  d'exécution. 
La  Figure  3  est  une  vue  de  dessous  de  la  fixation, 

sans  le  corps  de  celle-ci  et  sans  la  plaque  d'appui  de  la 
semelle,  la  chaussure  étant  engagée  dans  la  butée  sous 
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la  poussée  d'une  fixation  arrière  ou  talonnière. 
La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  axiale,  selon  IV- 

IV  de  la  figure  5,  d'une  second  mode  d'exécution 
La  figure  5  est  une  vue  en  plan,  partiellement  en 

coupe  selon  V-V  de  la  figure  4,  de  ce  second  mode  s 
d'exécution. 

La  figure  6  est  une  vue  de  dessus  de  la  mâchoire 
droite  d'une  variante  d'exécution  du  premier  mode 
d'exécution. 

La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  VI  I  -VI  I  de  la  10 
figure  6. 

La  fixation  représentée  aux  figures  1  à  3  comprend 
une  embase  1  sur  laquelle  est  montée  un  corps  de  fixa- 
tion  2  portant  une  mâchoire  constituée  de  deux  bras  3 
et  4  montés  basculant,  de  manière  indépendante,  15 
autour  de  deux  axes  verticaux  situés  de  part  et  d'autre 
de  l'axe  longitudinal  de  la  fixation,  comme  décrit  et  re- 
présenté  dans  le  brevet  EP  0  295  372.  Ces  bras  3  et  4 
constituent  des  leviers  du  premier  genre  dont  les  extré- 
mités  intérieures  viennent  agir  sur  un  tirant  5  dont  l'ex-  20 
trémité  5a  s'appuie  sur  une  douille  6  contre  le  fond  de 
laquelle  s'appuie  un  ressort  7  travaillant  en  compression 
entre  le  fond  de  la  douille  et  une  face  d'appui  fixe  8.  Cet- 
te  construction  est  semblable  à  la  construction  décrite 
dans  le  brevet  EP  0  295  372.  25 

Les  mâchoires  3  et  4  sont  situées  à  une  hauteur 
telle,  relativement  à  l'embase  1,  que  lorsque  la  chaus- 
sure  9  est  engagée  dans  la  butée,  les  bras  3  et  4  sont 
situés  au-dessus  de  la  semelle  normalisée  10  de  la 
chaussure  et  viennent  prendre  appui  sur  la  tige  11  delà  30 
chaussure.  Dans  leur  zone  d'appui  les  bras  3  et  4  sont 
avantageusement  munis  de  pièces  rapportées  à  faible 
coefficient  de  frottement. 

Les  bras  3  et  4  portent  respectivement  un  galet  12 
et  1  3  monté  autour  d'un  axe  vertical  1  4,  respectivement  35 
15,  distinct  de  l'axe  de  pivotement  du  bras  correspon- 
dant  et  situé  entre  cet  axe  de  pivotement  et  la  partie  du 
bras  prenant  appui  contre  la  tige  de  la  chaussure.  Les 
galets  1  2  et  1  3  constituent  des  moyens  de  butée  frontale 
pour  la  partie  frontale  10a  de  la  semelle  10  qui  déborde  40 
en  avant  de  la  tige  11  . 

Lorsque  la  chaussure  est  fixée  entre  l'élément  de 
fixation  avant  représenté  et  un  élément  de  fixation  ar- 
rière,  la  semelle  1  0  vient  s'appuyer  sur  une  surface  d'ap- 
pui  1  6  fixée  sur  l'embase  1  et  sa  partie  frontale  1  0a  vient  45 
en  butée  contre  les  galets  12  et  1  3,  en  écartant  légère- 
ment  les  bras  3  et  4  qui  s'ajustent  ainsi  automatique- 
ment  à  la  largeur  de  la  tige  1  1  .  Compte  tenu  de  la  posi- 
tion  des  axes  14  et  15  des  galets  12  et  13,  la  poussée 
axiale  sur  ces  galets  n'a  que  peu  d'effet  sur  le  tirant  5.  so 
Dans  tous  les  cas  les  galets  1  2  et  1  3  supportent  la  plus 
grande  partie  de  l'effort  axial  exercé  sur  la  chaussure. 
La  zone  d'appui  des  bras  3  et  4  sur  la  tige  11  de  la  chaus- 
sure  peut  varier  quelque  peu  en  fonction  de  l'effort  axial 
et  des  dimensions  et  de  la  forme  de  la  tige,  mais  ceci  55 
est  pratiquement  sans  influence  sur  la  force  de  rappel 
des  bras. 

Lorsqu'une  torsion  suffisante  est  exercée  sur  la 

chaussure  9,  celle-ci  écarte  l'un  des  bras  3  ou  4.  Compte 
tenu  de  la  longueur  relativement  importante  de  ces  bras 
et  de  l'enveloppement  correspondant  de  la  tige  par 
ceux-ci,  la  course  élastique  des  bras  est  relativement 
grande  avant  que  la  chaussure  s'échappe  de  la  fixation. 

Il  ressort  en  outre  clairement  des  figures  1  et  2  que 
la  neige  ne  peut  pas  s'accumuler  dans  la  mâchoire,  sous 
les  bras  3  et  4  étant  donné  que  l'espace  est  libre  sous 
ces  bras,  permettant  à  la  neige  de  s'évacuer. 

Chacun  des  bras  3  et  4  pourrait  être  pourvu  d'un  ou 
de  plusieurs  galets  par  lesquels  les  bras  prendraient  ap- 
pui  sur  la  tige  de  la  chaussure. 

Le  second  mode  d'exécution,  représenté  aux  figu- 
res  4  et  5,  diffère  du  premier  mode  d'exécution  en  ce 
que  les  moyens  de  butée  frontale  sont  constitués  d'une 
butée  1  7  solidaire  de  l'embase  1  .  Dans  le  cas  particulier 
cette  butée  17  est  venue  d'une  pièce  avec  l'embase.  Sur 
la  figure  5  on  voit  la  nervure  verticale  18  sur  laquelle 
pivote  le  bras  3. 

La  butée  17  pourrait  également  être  munie  de  ga- 
lets. 

Le  montage  des  moyens  de  butée  latérale  et  fron- 
tale  sur  les  bras  de  la  mâchoire  peut  être  simplifié  et 
rationalisé  par  la  construction  représentée  aux  figures 
6  et  7. 

La  mâchoire  3',  vue  de  dessous  à  la  figure  6,  com- 
me  la  mâchoire  3  de  la  figure  3,  est  munie  d'une  pièce 
rapportée  30  à  faible  coefficient  de  frottement  destinée 
à  venir  s'appuyer  sur  la  tige  de  la  chaussure,  comme 
décrit  précédemment.  Cette  pièce  30  présente  un  trou 
31  ,  ainsi  qu'une  fente  32  perpendiculaire  à  l'axe  du  trou 
31  .  La  pièce  30  est  montée  dans  un  logement  20  de  la 
mâchoire  3'  présentant  une  nervure  21  s'engageant 
dans  la  fente  32. 

La  mâchoire  3'  est  en  outre  munie  d'un  galet  12  si- 
tué  en  dessous  de  la  pièce  30  et  destiné  à  servir  d'appui 
à  la  partie  frontale  de  la  semelle  de  la  chaussure.  Ce 
galet  1  2  est  monté  dans  un  logement  22  de  la  mâchoire 
3'. 

Le  galet  1  2  et  la  pièce  d'appui  30  sont  retenus  dans 
la  mâchoire  3'  au  moyen  d'une  goupille  commune  23 
chassée  dans  un  trou  24  traversant  les  logements  20  et 
22  de  la  mâchoire.  Dans  sa  moitié  inférieure,  la  goupille 
23  présente  une  partie  de  section  réduite  23a  permet- 
tant  au  galet  1  2  de  tourner  avec  jeu  autour  de  la  goupille 
23. 

A  la  figure  6,  on  distingue  en  outre  sur  la  mâchoire 
3',  un  trou  25  pour  le  passage  d'un  axe  26,  indiqué  en 
traits  mixtes  à  la  figure  7  pour  la  liaison  de  la  mâchoire 
au  tirant  5  représenté  à  la  figure  3,  ainsi  qu'une  encoche 
arrondie  27  constituant  le  point  de  pivotement  de  la  mâ- 
choire  sur  la  nervure  18  du  corps  de  la  fixation,  comme 
représenté  à  la  figure  5  et  décrit  dans  le  brevet  EP  No 
0  295  372. 

La  mâchoire  gauche  est  réalisée  de  manière  iden- 
tique. 
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Revendications 

1.  Fixation  de  sécurité  d'une  chaussure  de  ski  à  se- 
melle  débordante  sur  un  ski,  comprenant  une  mâ- 
choire  présentant  deux  bras  (3,  4)  indépendants  de 
manière  à  s'ouvrir  à  l'opposé  l'un  de  l'autre  lors  du 
chaussage  et  aptes  à  retenir  verticalement  la 
chaussure  par  sa  semelle  débordante  (10),  la  mâ- 
choire  pouvant  pivoter  latéralement  sous  l'action  de 
la  chaussure  contre  l'action  d'un  ressort  de  rappel 
(7),  caractérisée  en  ce  que  les  deux  bras  (3,  4)  de 
la  mâchoire  présentent  des  moyens  de  butée  laté- 
rale  destinés  à  s'appuyer  sur  la  tige,  de  chaque  côté 
de  la  chaussure,  et  que  ladite  fixation  présente  des 
moyens  de  butée  frontale  (12,  13;  17)  destinés  à 
servir  d'appui  à  la  partie  frontale  de  la  semelle  de 
la  chaussure. 

2.  Fixation  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  les  moyens  de  butée  frontale  (12,  13)  sont 
montés  sur  les  bras  de  la  mâchoire. 

3.  Fixation  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  les  moyens  de  butée  frontale  (17)  sont  situés 
sur  l'embase  (1). 

4.  Fixation  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  butée  frontale 
sont  munis  de  galets  (12,  13)  à  axe  vertical. 

5.  Fixation  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en 
ce  que  les  bras  de  la  mâchoire  constituent  des  le- 
viers  du  premier  genre  respectivement  basculables 
autour  de  deux  axes  verticaux  distincts  situés  de 
part  et  d'autre  de  l'axe  longitudinal  de  la  fixation  et 
en  ce  que  les  galets  (12,  13)  sont  montés  en  des 
points  situés  entre  l'axe  de  basculement  et  la  partie 
du  bras  venant  en  appui  contre  la  tige  de  la  chaus- 
sure. 

6.  Fixation  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  bras  (3,  4)  de  la  mâchoire 
sont  munis  de  pièces  à  faible  coefficient  de  frotte- 
ment  dans  leur  zone  d'appui  sur  la  tige  de  la  chaus- 
sure. 

7.  Fixation  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  bras  (3,  4)  de  la  mâchoire 
sont  munis  chacun  d'au  moins  un  galet  dans  leur 
zone  d'appui  sur  la  tige  de  la  chaussure. 

8.  Fixation  de  sécurité  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  moyens  de  butée  latérale  sont 
constitués  de  pièces  rapportées  (30)  à  faible  coef- 
ficient  de  frottement,  en  ce  que  les  moyens  de  butée 
frontale  sont  constitués  d'un  galet  (1  2)  à  axe  vertical 
et  en  ce  que  chacune  des  pièces  rapportées  à  faible 
coefficient  de  frottement  (30)  est  fixée  à  son  bras 

de  mâchoire  (3')  au  moyen  d'une  goupille  (23)  ser- 
vant  simultanément  d'axe  au  galet  (12). 
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